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En 2009, l’EFFA a posé à ses associations membres 
une série de questions sur la formation, la réglemen-
tation dans le domaine de la maréchalerie, ainsi que 
sur le nombre de chevaux et de maréchaux-ferrants. 
L’EFFA prévoit de publier les résultats sur son site 
Internet. En attendant, le résumé suivant donne 
un aperçu intéressant et sera particulièrement utile 
pour tout maréchal-ferrant souhaitant travailler 
à l’étranger. Ce sont des informations données par 
l’Autriche, la République tchèque, le Danemark, la 
Finlande, la France, l’Allemagne, la Grande-Bretagne, 
les Pays-Bas, la Hongrie, la Suède et la Suisse. 
L’Irlande et l’Espagne ont été sollicitées mais elles 
n’ont pas donné suite. 

Formation

À partir de quel âge peut-on commencer une formation 

de maréchal-ferrant ? 

15 ans :  République tchèque, Danemark, Allemagne 

  et Suisse

16 ans :  Autriche, France, Grande-Bretagne, Pays-Bas

18 ans :  Hongrie

19 ans :  Suède 

  Finlande : n’a pas répondu 

Y a-t-il un âge limite maximum, et si oui lequel ?

Non :   Autriche, République tchèque, Danemark, France,   

   Allemagne, Grande-Bretagne, Hongrie et Suisse

N’ont pas répondu : Finlande, Pays-Bas et Suède

 

Combien de temps dure la formation pour  

(a) les jeunes ayant fini leur scolarité et (b) les personnes 

reprenant leurs études ?

Autriche :   actuellement 1 an ; va passer à 3 ans. 

République tchèque : (a) 3 ans ; (b) pas de limite 

Danemark :   4 ans 

Finlande :   n’a pas répondu 

France :   2 ou 3 ans (pas de limite pour 

   les personnes reprenant leurs études). 

Allemagne :   3,5 années d’expérience plus 4 mois au   

   sein de l’établissement pour les personnes  

   qui n’ont pas de formation préalable. La   

   pratique peut être réduite à 2 voire 1 an   

   pour les personnes reprenant leurs études  

   qui ont déjà suivi une formation dans 

   une autre discipline. 

Grande-Bretagne :  4 ans ; 2 mois 

Pays-Bas :   (a) 3 ans ; (b) 2 ans 

Hongrie :   2 ans/4 semestres. 

Suède :   1 ou 2 ans en fonction de l’établissement 

Suisse :   4 ans

Combien d’étudiants suivent la formation généralement ?

Autriche :   20 à 25 par an 

République tchèque : 10 

Danemark :   20 à 25 

Finlande :   n’a pas répondu 

France :   n’a pas répondu 

Allemagne :   environ 80 par an

Grande-Bretagne :  450

Pays-Bas :   30 étudiants par année d’études 

Hongrie :   15 

Suède :   90 

Suisse :   80 

Y a-t-il un nombre limite d’étudiants ?

Non :   Autriche, Danemark, Pays-Bas et Suède.

Oui :   République tchèque, Finlande, Allemagne, Grande-  

  Bretagne, Hongrie et Suisse

France :  pas de réponse

 

La formation se fait-elle (a) à plein temps dans un 

établissement, (b) entièrement avec un maître maréchal-

ferrant, (c) en alternance ?

(a) Établissement à plein temps : 

France (option)

(b) Avec un maître maréchal-ferrant : 

aucun

(c) Alternance entre l’établissement et le maître : 

Autriche, République tchèque, Danemark, Finlande, France  

(option), Allemagne, Grande-Bretagne, Pays-Bas, Hongrie, 

Suède et Suisse
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Combien d’écoles enseignent la maréchalerie ?

  0 :   République tchèque : aucune jusqu’à la mise 

  en place d’une nouvelle qualification. 

  1 :   Danemark et Hongrie

  2 :   Autriche

  3 :   Grande-Bretagne et Pays-Bas

  4 :   Suède

  3 :   Suisse 

10 :   France et Allemagne

La formation est-elle payante, et si oui combien 

coûte-t-elle ?

Non :  Autriche, République tchèque (pour les jeunes 

  ayant fini leur scolarité), Danemark, Grande-

  Bretagne (si des bourses sont disponibles), Suède 

  et Suisse

Oui :  République tchèque pour les personnes reprenant   

  leurs études (900 euros), Finlande, Allemagne   

  (4‘500 euros), Grande-Bretagne (12‘000 euros si 

  aucune bourse n’est disponible), Pays-Bas pour les 

  personnes ayant fini leur scolarité 1‘400 euros p/a, 

  personnes reprenant leurs études 3‘500 euros p/a),  

  Hongrie (3‘000 euros.)

  France : n’a pas répondu. 

 

L’étudiant est-il en emploi rémunéré pendant  

son apprentissage ?

Oui :   Autriche, Danemark, Finlande, France, Allemagne,   

  Grande-Bretagne, Hongrie et Suisse

Non :   République tchèque, Pays-Bas et Suède

L’étudiant doit-il passer un examen final, et si oui, 

à quel niveau ?

Oui, norme EFFA : Autriche et République tchèque

Oui :   Danemark, Finlande, France, Allemagne,   

  Grande-Bretagne, Pays-Bas, Hongrie, 

  Suède et Suisse

L’examen inclut-il (a) un exercice de fabrication de fers, 

(b) un exercice de ferrage, (c) un oral, (d) un écrit ?

(a) fabrication de fers, (b) ferrage et (c) oral : 

Autriche

(a) fabrication de fers, (b) ferrage, (c) oral et (d) écrit : 

République tchèque, Danemark, Finlande, France, Allemagne, 

Grande-Bretagne, Pays-Bas et Hongrie

(a) fabrication de fers, (b) ferrage et (d) écrit : 

Suède

Les normes EFFA sont-elles intégrées au programme 

national de formation ?

Oui :  Autriche, République tchèque, Danemark, Finlande,   

 Allemagne, Pays-Bas et Hongrie

Non :  France, Suède et Suisse

Le système national a-t-il été reconnu comme  

respectant les normes EFFA pour la qualification Certified 

Euro-Farrier ?

Oui :  Autriche, République tchèque, Danemark, Finlande,   

 Grande-Bretagne, Pays-Bas et Suisse

Non :  France, Allemagne (approbation définitive en attente),   

 Hongrie et Suède

S’il n’est pas encore reconnu, est-ce prévu  

pour les cinq prochaines années ?

Oui :  France, Allemagne, Hongrie et Suède

Votre système de formation et d’examen est-il reconnu 

par le gouvernement ?

Oui :  Autriche, République tchèque, Danemark, Finlande,   

 France, Allemagne, Grande-Bretagne, Pays-Bas, Hongrie,  

 Suède et Suisse

Existe-t-il des normes minimales pour les maréchaux-

ferrants et quelles sont-elles ?

Oui :  République tchèque, Danemark, Allemagne, Grande-  

 Bretagne, Pays-Bas, Suède et Suisse

Non :  Autriche, Finlande, France et Hongrie
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Existe-t-il une liste de maîtres maréchaux-ferrants,  

et comment peut-on l’obtenir ?

Oui :  Autriche (info@hufschmiederverband.at) ; République  

 tchèque (site de l’Association de la Maréchalerie 

 tchèque) ; Danemark (auprès des autorités) ; Finlande ;   

 Allemagne (www.edhv.de) ; Grande-Bretagne  

 (www.farrierytraining.co.uk) ; Pays-Bas (Aequor) ; Suède 

 (Maréchaux-ferrants suédois) et Suisse (Union Suisse 

 du Métal)

Non :  France et Hongrie

Réglementations

Existe-t-il des restrictions quant aux personnes ayant  

le droit d’exercer le parage naturel ?

Non :  Autriche, République tchèque, Danemark, Finlande,   

 France, Grande-Bretagne, Pays-Bas, Suède et Suisse

Oui :  Allemagne et Hongrie 

Existe-t-il des restrictions quant aux personnes ayant le 

droit de pratiquer la maréchalerie ?

Non :  Autriche, Danemark, Finlande, Pays-Bas et Suède 

Oui :  République tchèque, France, Allemagne, Grande-

 Bretagne, Hongrie et Suisse

Existe-t-il une différence entre les conditions à remplir 

par les maréchaux-ferrants de l’UE et par ceux venant 

d’ailleurs ? 

Non :  Autriche, République tchèque, Danemark, Finlande,   

 France, Allemagne, Pays-Bas, Hongrie et Suède

Oui :  Grande-Bretagne et Suisse

La maréchalerie dépend-elle du ministère responsable 

(a) de la santé des animaux ou (b) du travail du métal ?

De la santé des animaux : 

République tchèque, France, Allemagne, Grande-Bretagne, 

Pays-Bas et Suède

Du travail du métal : 

Autriche, Danemark, Hongrie et Suisse

Si c’est le travail du métal, existe-t-il des projets 

de transfert vers la santé des animaux, et l’association 

nationale soutient-elle cela ?

Oui :  Autriche et Hongrie

Non :  Suisse 

Au Danemark, le transfert est envisagé. 

La directive européenne 2005/36 couvre 

la reconnaissance mutuelle des professionnels. 

Êtes-vous au courant ?

Oui :  Autriche, République tchèque, Finlande, France, 

 Allemagne, Grande-Bretagne, Pays-Bas et Suisse

Non  :  Danemark, Hongrie et Suède

Une législation nationale pertinente a-t-elle été  

mise en place ?

Oui :  Autriche, République tchèque, Finlande, Allemagne,   

 Grande-Bretagne, Pays-Bas et Suisse

Non :  Hongrie et Suède
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Chiffres

Quelle est la meilleure estimation du nombre de 

(a) chevaux, (b) poneys, (c) ânes ?

Autriche :   105‘000 au total 

République tchèque :  65‘000 au total 

Danemark :   212‘000 au total (160‘000 chevaux,   

   50‘000 poneys et 2‘000 ânes)

Finlande :   n’a pas répondu 

France :   1 million au total 

Allemagne :  1,1 million de chevaux et poneys 

   et 12‘000 ânes

Grande-Bretagne :  940‘000 au total

Pays-Bas :   405‘000 au total (350‘000 chevaux,   

   50‘000 poneys et 5‘000 ânes)

Hongrie :   8‘575 au total (5‘800 chevaux, 

   475 poneys et 2‘300 ânes) 

Suède :   300‘000 au total 

Suisse :   94‘800 au total (70‘000 chevaux, 

   22‘000 poneys et 2‘800 ânes) 

Combien y a-t-il de maréchaux-ferrants à plein temps ?

Autriche :   240 à plein temps et 32 à temps partiel

République tchèque : 50 à plein temps et 300 à temps partiel

Danemark :   250 à plein temps et 100-150 à temps   

   partiel

Finlande :   n’a pas répondu 

France :   1‘000 à plein temps et 500 à temps partiel

Allemagne :  3‘500 au total

Grande-Bretagne :  2‘500 au total 

Pays-Bas :   200 à plein temps et 500 à temps partiel

Hongrie :   100-120 à plein temps et 50-60 à temps   

   partiel 

Suède :   400 à plein temps et 600 à temps partiel

Suisse :   200 à plein temps et 100 à temps partiel 

Vous pouvez obtenir des informations complémentaires 

concernant les organismes nationaux responsables de 

l’établissement des normes de formation, les organismes fixant 

les conditions que les maréchaux-ferrants praticiens doivent 

remplir et les termes de ces conditions auprès des associations 

nationales de maréchalerie répertoriées sur le site de l’EFFA 

(www.eurofarrier.org).

Adresse officielle :

The Forge
Avenue ’B’, 10th Street
NAC, Stoneleigh Park
Warwickshire
England CV8 2LG

Adresse de contact :

EFFA
c/o Swiss Metal Union Tel. +41 32 391 70 28
Chräjeninsel 2 Fax +41 32 391 70 29
CH-3270 Aarberg www.eurofarrier.org
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